
LA LIBERTÉ
MARDI 28 JUIN 2011

20 VAUD

Droits politiques des étrangers: 
un nouvel essai devant le peuple
VOTATIONS DU 4 SEPTEMBRE • Après les communes, ces droits gagneront-ils le canton?
Les partisans de «Vivre et voter ici» se lancent. Dix-neuf ans après un échec populaire.

JÉRÔME CACHIN

Les partisans de l’initiative «Vivre et vo-
ter ici» ont lancé hier leur campagne.
Le texte, qui accorde les droits de vote
et d’éligibilité aux étrangers sur le plan
vaudois, sera tranché par le peuple le 
4 septembre. 

En cas de oui, les étrangers titu-
laires d’un permis, vivant depuis au
moins 10 ans en Suisse et au moins 3
ans dans le canton de Vaud, pourront
participer aux élections du Grand
Conseil et du Conseil d’Etat, signer et
voter les référendums et les initiatives.
Il est principalement soutenu par les
partis de gauche, les syndicats et les
communautés étrangères.

«Un acte de foi»
«Vivre et voter ici» ne leur ouvre pas

la porte des tribunaux, les élections des
juges dépendant d’une loi cantonale
spécifique. Les sièges du Conseil natio-
nal ne sont pas concernés non plus, car
cette élection est entièrement définie
par le droit fédéral. Au contraire des
deux sièges du Conseil des Etats, car les
cantons ont une marge de manœuvre
suffisante.

L’ancien président radical du
Conseil national Yves Christen soutien
le texte: «Pour moi, c’est un véritable
acte de foi, dans une Europe en crise,
en proie au réveil des nationalismes»,
dit-il. Parmi les rares personnalités de
droite à s’engager, il rappelle que l’Etat
radical, sous l’impulsion de son
conseiller d’Etat Gabriel Despland,
avait proposé le droit de vote des
femmes, ce que le peuple vaudois avait
accepté – en première suisse – en 1959.

L’Assemblée constituante élue en
1999 s’est bridée sur l’octroi des droits po-
litiques cantonaux aux étrangers, de peur
d’un échec de la nouvelle Constitution
face au peuple. Mais le texte fondamental
leur a accordé les droits politiques com-
munaux. Leurs conditions d’octroi ont
été reprises par «Vivre et voter ici».

Initiative refusée en 1992
Les concepteurs de la nouvelle

Constitution cantonale n’avaient pas ou-
blié que les Vaudois, en septembre 1992,
avaient refusé par 73,6% l’initiative
«Tous citoyennes, tous citoyens!». Celle-
ci, qui ne suscita qu’une discrète cam-
pagne, demandait l’octroi des droits po-

litiques cantonaux et communaux aux
titulaires de permis C. Dix-neuf ans
après ce lourd échec populaire, quel sera
le sort de la nouvelle initiative? Un signal
encourageant pour les partisans est pa-
radoxalement le vote négatif du Grand
Conseil de janvier 2008. Une initiative

parlementaire, qui demandait la même
chose que «Vivre et voter ici», avait
échoué de très peu: 67 non, 66 oui et 1
abstention. Si le parlement avait dit oui il
y a trois ans, le peuple vaudois aurait dû
se prononcer, sans qu’il soit nécessaire
de lancer une initiative populaire. I

UN BUDGET MODESTE
Alors que, au plan cantonal, Neuchâtel
et le Jura connaissent le seul droit de
vote des étrangers, Vaud serait le pre-
mier canton à leur accorder les droits
politiques complets. «Un laboratoire
pour le reste de la Suisse», espère la
conseillère nationale socialiste Ada
Marra. Cette ambition contraste avec
les moyens financiers. «Notre budget
est de 20 000 à 25 000 francs: ça sera
David contre Goliath», admet le député
Vert Raphaël Mahaim. Le 4 septembre,
deux autres objets cantonaux («Ecole
2010» et contre-projet; proportionnelle
dans les communes) entrent en
concurrence. «Les principales contri-
butions viennent des partis et ils ne

dépenseront pas plus sur les autres
votations. Les Vaudois ont déjà beau-
coup voté cette année et les caisses
des partis sont pour ainsi dire vides.»
La droite, opposée à l’initiative, ne
devrait pas former un comité unitaire.
Radicaux et libéraux ne souhaitent pas
s’allier avec l’UDC sur la question, pour
éviter l’amalgame avec son initiative
fédérale «pour la limitation de l’immi-
gration». Quant aux Jeunes UDC vau-
dois, ils ont déjà choisi leur affiche.
Dans la droite ligne (dure) de l’UDC
suisse, elle reprend celle que les
Jeunes UDC de Bâle-Ville avaient sorti
pour une votation similaire en septem-
bre dernier. JC

Neuchâtel et Jura accordent le droit de vote aux étrangers au plan cantonal. En cas de oui, Vaud serait le premier canton à octroyer aussi le droit d'éligibilité. NIELS WEHRSPANN.

EN BREF

AIGLE

Collision: deux
blessés
Un motard de 19 ans et sa passa-
gère de 23 ans ont été blessés
dans un accident survenu di-
manche entre Chesières et Aigle
(VD). Leur moto a été percutée par
une voiture qui roulait en sens in-
verse et qui a dévié de sa trajec-
toire pour une raison encore indé-
terminée. Le pilote de la moto a été
blessé, alors que sa passagère a
été plus grièvement touchée. ATS

LAUSANNE

Directeur d’EMS
suspendu 
Le conseiller d’Etat Pierre-Yves
Maillard (PS) a indiqué à la TSR
qu'une nouvelle direction pren-
drait le relais le 1er juillet. Il a pré-
cisé que la suspension avait été
décidée d'un commun accord, le
directeur ayant reconnu ne pas
pouvoir mener à bien les réformes
dans cet établissement médico-
social. Une quinzaine de témoi-
gnages ont notamment fait état
de résidents laissés dans leur
urine ou de réveils brutaux. ATS

TÂCHES ADMINISTRATIVES

Vaud innove en Suisse en matière fiscale 
Le canton de Vaud a adopté plus de 200
mesures de simplification administrative.
En matière fiscale, il innove et présente une
première suisse: la déclaration d’impôts via
internet et sans pièces justificatives dès
2012. «C’est une première suisse et une
grosse simplification pour le contribuable»,
a indiqué hier le président du Conseil d’Etat
Pascal Broulis. Aujourd’hui, 82% des contri-
buables vaudois (314 000 personnes) utili-
sent le logiciel VaudTax. Ce résultat «remar-
quable» permet de lancer «une étape
supplémentaire» du processus de facilita-
tion: «une logique électronique complète».

A partir de 2012, le citoyen pourra trans-
mettre ses données fiscales à l’administra-
tion par internet via une liaison cryptée.
Pour rendre cette opération possible, la
grande majorité des contribuables n’auront
plus à joindre de pièces justificatives, qu’ils
devront garder chez eux. Pour surmonter la

difficulté de la signature, le canton enverra
par la poste dans les dix jours un accusé de
réception sous forme de récapitulatif. Le
contribuable aura alors 30 jours pour éven-
tuellement réagir, faute de quoi le dossier
sera validé. Les indépendants et les per-
sonnes avec un gros portefeuille de titres de-
vront toutefois continuer à envoyer les
pièces justificatives.

«Nous faisons confiance aux contribua-
bles» avec ce système et dans le même
temps les tâches administratives sont allé-
gées et les deniers publics économisés, a
souligné le ministre des Finances. L’effectif
de l’administration fiscale n’a pas augmenté,
alors que le passage à la taxation postnume-
rando aurait pu entraîner une hausse des
charges de 25 millions de francs en person-
nel, selon Pascal Broulis. Pour la transmis-
sion des données, «la sécurité sera très

bonne», a assuré de son côté Philippe Mail-
lard, chef de l’Administration cantonale des
impôts (ACI).

Aux côtés de Pascal Broulis, le conseiller
d’Etat Jean-Claude Mermoud a présenté l’en-
semble des résultats de la démarche de sim-
plification administrative, baptisée «SimpA».
Au total, pas moins de 378 mesures ont été
soumises aux services d’analyse de l’Etat, qui
en ont retenu 208, 21 étant encore en attente
de concrétisation. «Il faut faciliter la vie quo-
tidienne des usagers comme des entre-
prises», a expliqué le chef du département de
l’économie en prônant «l’efficacité de l’Etat et
la maîtrise des charges». 

Une grande partie des allégements passe
par la cyberadministration, avec des guichets
virtuels ou des formulaires disponibles sur le
net. Au moins 80% des Vaudois sont connec-
tés, assure le canton. ATS

«LA FORTERESSE»

Le héros irakien s’est marié
L’Irakien Fahad Kammas, rendu
célèbre par le documentaire
«La Forteresse», s’est marié à
Lausanne avec sa fiancée
suisse. La cérémonie a eu lieu
en décembre dernier en pré-
sence d’une centaine d’amis, a
annoncé hier dans un commu-
niqué le cinéaste Fernand

Melgar, qui avait réalisé «La For-
teresse». L’Irakien «ne voulait
pas que la moindre suspicion de
mariage blanc vienne souiller
leur amour», écrit le cinéaste
vaudois. Les parents du jeune
homme de 26 ans, restés
malgré eux à Bagdad, ont offert
la robe de mariée. ATS

PROVENCE

Un dangereux détenu
s’échappe lors 
d’une sortie
Un détenu de 64 ans s’est évadé hier à Pro-
vence (VD), profitant d’une sortie accompa-
gnée. Détenu à la prison de Bellevue à Gor-
gier (NE) sous la responsabilité du canton de
Berne, il a menacé ses deux gardiens au
moyen d’un objet tranchant, blessant légère-
ment l’un d’eux. Le détenu a alors pris la fuite
à pied en direction du lac de Neuchâtel.

Selon Jean-Christophe Sauterel, porte-
parole de la Police cantonale vaudoise,
l’homme n’était pas attaché dans la voiture.
L’homme, condamné pour assassinat et viol
notamment, est jugé dangereux par la police
vaudoise. Celle-ci indique dans un commu-
niqué avoir immédiatement mis en place un
important dispositif de recherches qui com-
prend le Corps des gardes-frontière, la Police
cantonale neuchâteloise, les polices munici-
pales de la région, la gendarmerie française
et l’armée. Cette dernière a mis un hélicop-
tère à disposition. 

Le fuyard est un Suisse, de langue mater-
nelle française et parlant le suisse-allemand.
Il a été condamné à plusieurs peines de pri-
son de longue durée pour assassinat, viol,
tentative de viol et dommages à la propriété.
Ces peines ont été suspendues au profit d’un
internement pour une durée indéterminée.
Depuis 2009, il était incarcéré par mesure de
sûreté à Gorgier. ATS
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